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L'an deux mil dix-neuf, le quinze mars à neuf heures, le conseil d'administration de l'Université Grenoble 
Alpes était rassemblé en séance plénière sous la présidence de Monsieur Patrick LEVY, président. 

Point à l'ordre du jour : 

5.3. Intégration de l'UGA en tant que membre fondateur à !'Etablissement Public de Coopération 
Culturelle (EPCC) de Culture scientifique, Technique et Industrielle Grenoble Alpes 

Membres présents: CARON FASAN Marie-Laurence, LBATH Ahmed, GAILLARD Isabelle, MARTIN­ 
MERCIER Sylvie, RACHIDI Walid, BORRAS Isabelle, FORESTIER Gérard, GUINET Éric, ROGEAT Elise. 

Membres représentés: LEBARBE Thomas (procuration à LBATH Ahmed), LECCIA Marie-Thérèse 
(procuration à RACHIDI Walid), CHATEL Murielle (procuration à GUINET Eric), PAPA Françoise 
(procuration à MARTIN-MERCIER Sylvie), MABED Abdelmalek (procuration à FORESTIER Gérard). 

Membres absents ou excusés: tous les autres membres. 



Vu le code de l'éducation; 

Vu l'avis favorable de la commission des finances du 7 mars 2019; 

Considérant qu'en juillet 2015, le Conseil métropolitain a voté à l'unanimité une délibération cadre 
résumant les enjeux et objectifs de son action en faveur de la CSTL. Dans une société «numérique» où 
sciences et technologies sont omniprésentes, la Métropole souhaite permettre à tous les citoyens du 
territoire de s'approprier la démarche scientifique, notamment aux plus jeunes et aux plus éloignés 
des études universitaires, pour prévenir une «fracture de la connaissance ». 

Considérant que pour cela, elle : 
met en œuvre une politique de culture scientifique structurante au niveau du territoire pour 
garantir l'accès et le partage des connaissances à l'ensemble des habitants du territoire, 
encourage et développe la participation des citoyens, notamment des jeunes, 
construit un terrain d'expérimentation permanente pour de nouvelles formes de dialogue et 
de médiation entre sciences et société. 

Considérant que ces grands objectifs sont déclinés à travers deux actions structurantes : 
la mise en place d'un nouveau dispositif partenarial de coopération sur la culture scientifique 
entre les acteurs publics du territoire impliqués dans le domaine, 
la construction d'un centre de sciences métropolitain sur le site des Grands Moulins de 
Villancourt à Pont-de-Claix, équipé d'un planétarium et d'une salle immersive. 

Considérant que par délibération du 29 septembre 2017, le Conseil métropolitain a approuvé le 
principe de confier la mise en œuvre de la politique métropolitaine en matière de Culture Scientifique, 
Technique et industrielle (CSTI) et son animation territoriale à un Etablissement Public de Coopération 
Culturelle (EPCC) tout en autorisant l'engagement des échanges avec les partenaires dans la 
perspective de sa création. 

Considérant que le comité de pilotage du 16 octobre 2018 rassemblant les membres fondateurs de 
l'EPCC ainsi que ses partenaires publics a validé les projets de statuts de l'EPCC et de la Charte de 
coopération. 

Considérant que l'EPCC aura pour mission de mettre en place une nouvelle forme de coopération avec 
les membres fondateurs : Grenoble-Alpes Métropole, le Département de l'Isère, la Région Auvergne 
Rhône-Alpes, la Communautés d'universités et d'établissements (COM UE) Grenoble Alpes, l'Université 
Grenoble Alpes, l'Académie de Grenoble. 

Considérant que l'EPCC a notamment pour but de : 

favoriser la réflexion individuelle et collective sur les interactions entre les sciences, les 
techniques et la société, 
réaliser et promouvoir des actions de diffusion de la culture scientifique, technique et 
industrielle (CSTI) par tous les moyens existants. 

Considérant qu'il assurera la gestion et l'exploitation des équipements dédiés à la CSTI comme la 
Casemate, puis à partir de 2022 du futur centre de sciences de Pont-de-Claix. 



Considérant que l'EPCC de CSTI s'appuiera sur l'association CCSTI de Grenoble/ La Casemate, dont le 

travail accompli depuis 1979 (40 ans en 2019) est souligné et reconnu au niveau national. 

Considérant que le transfert des activités, du personnel et des biens de la Casemate est prévu à l'article 
24 des statuts (dispositions relatives au transfert et à la reprise de l'activité de l'association). 

Considérant que l'EPCC développera un programme territorial de CSTI : gestion de la Casemate, 
animation métropolitaine et préfiguration du futur Centre de sciences métropolitain sur la période 
2019-2021. Cet objectif conduira à la révision des statuts en 2021 ainsi que le cas échéant du niveau 
de contributions et apports respectifs des membres de l'EPCC. 

Considérant que les apports respectifs de chacun des membres de l'EPCC et la part respective des 
contributions financières et en nature de chacune des personnes publiques membres de 
l'établissement à partir de 2019 sont précisés dans les statuts. 

Considérant par ailleurs, que la Charte de coopération de culture scientifique, technique et industrielle, 
partagée par les membres fondateurs de l'EPCC, mais également par les partenaires de l'EPCC comme 
les communes de Grenoble, Pont-de-Claix, Saint-Martin-d'Hères, Echirolles, Varces et Jarrie, précise 
les valeurs partagées afin de développer une stratégie et une programmation de culture scientifique, 
technique et industrielle cohérente, attractive et innovante en direction de tous les habitants du 
territoire. li s'agit de continuer à inventer, sur la région grenobloise, une voie singulière pour une 
politique de CSTI ouverte à tous, au débat, à l'expérimentation et à la solidarité. 

Considérant que la Charte décrit les enjeux partagés, ainsi que les attentes des partenaires et le 
territoire sur lequel il intervient, sur la période 2019-2021, et des perspectives pour 2022 avec 
l'ouverture du futur centre de sciences. Les signataires de la Charte de coopération seront membres 
d'un comité d'orientation stratégique de CSTI, qui sera une instance consultative à l'EPCC. 

Considérant que l'EPCC sera créé par un.arrêté du Préfet de Région après délibérations concordantes 
des collectivités et établissements publics demandant sa création et ayant approuvé ses statuts. 

En conséquence, il est proposé aux membres du conseil d'administration: 

d'approuver la création de /'Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) à caractère 
industriel et commercial de culture scientifique, technique et industrielle dont Grenoble-Alpes 
Métropole, le Département de l'Isère, la Région Auvergne Rhône-Alpes, la COMUE Université 
Grenoble Alpes, l'Université Grenoble Alpes et l'Académie de Grenoble sont membres 
fondateurs; 
d'approuver le projet de statuts de l'EPCC joints en annexe; 
d'approuver le projet de Charte de coopération joint en annexe; 
de décider de solliciter le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour qu'il procède à la 
création de l'EPCC par arrêté préfectoral. 



Le résultat du vote est le suivant: 

Membres en exercice 37 
Membres présents 9 
Membres représentés 5 
Nombre de votants 14 
Voix favorables 14 
Voix défavorable o 
Ne prend pas part au vote o 
Abstention o 

Après en avoir délibéré, le conseil d'administration, à l'unanimité de ses membres présents et 
représentés : 

- Approuve la création de !'Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) à caractère 
industriel et commercial de culture scientifique, technique et industrielle dont Grenoble­ 
Alpes Métropole, le Département de l'Isère, la Région Auvergne Rhône-Alpes, la COMUE 
Université Grenoble Alpes, l'Université Grenoble Alpes et l'Académie de Grenoble sont 
membres fondateurs; 

- Approuve le projet de statuts de l'EPCC joints en annexe ; 
- Approuve le projet de Charte de coopération joint en annexe; 

Décide de solliciter le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour qu'il procède à la 
création de l'EPCC par arrêté préfectoral. 

Publié le: LO ¡g.¡ ..Â 9 
Transmis au Rectorat le : l.. O/ V Â !) 

Fait à Saint-Martin-d'Hères, le 15 mars 2019 

Pour le Président et par délégation 

La Directrice g~énérale des services adf inte:. n 
Martine PEVE t ar 

Po ~rv ces ao101me 
L º\rée gP.n a pn' .... I 
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